
La Commune 
par André MAST. 
Professeur à J'Université de Gand ( 1). 

* 
Pour rester fidèle aux méthodes d 'approche das

siques de mon sujet , je commencerai par rendre 
hommage à la commune. A !'origine était la commu
ne, cette cellule-mère de notre organisation admi
nistrative. 

Sorte de succédané de 1' irréalisable démocratie 
directe ( 2) , 1' organisation communale sert la liberté 
parce qu 'elle limite Ie pouvoir étatique. Elle met 
l'autorité à la portée du citoyen et Ie gouvernant à 
1' écoute du gouverné. Rapprochant 1' administrateur 
de l'administré elle humanise la règle juridique. 
Associant des milliers de citoyens, à la gestion de 
la chose publique et leur assurant par là une édu
cation politique, elle ,constitue les cadres indispen
sables au bon fonctionnem ent de l'Etat démocra
tique. L',articulation simple des cadres politiques 
locaux assu,re efficacement les contacts de base et 
la jaillissante et bénéfique initiative communale 
rend à !' administré des services indéniables. 

Je n'insisterai pas davantage sur les vertus com
munales. D 'abord parce que je n'ai pas à vous 
convaincre de ce dont nous sommes tous convain
cus, trop convaincus peut-être. Ensuite parce que 
dans ce cycle de conférences, j'ai à vous faire part 
de mes réflexions sur la crise des institutions com
munales et que c'est avant tout sur les déficiences 
de notre appareil de décentralisation locale qu'il 
m'appartient d'attirer votre attention . 

Comme toutes les vertus et toutes les libertés, les 
libertés et les vertus communales doivent être p ra
tiquée.s avec une juste modération . 

On invoque trop souvent Ie glorieux passé des 
communes et les services qu 'elles ont pu rendre 
pour assurer Ie maintien de structuires désuètes ou 
Ie respe-ct de droits et de privilèges que ne justi
fient plus suffisamment les services rendus . 

Ainsi on en arrive à considérer ce qu'il est con
venu d 'appeler !'autonomie communale non plus 
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en fonction des, circonstances de temps et de lieu 
ou en fonction des besoins des administrés mais 
comme un but en soi , ce qui est toujours grave 
pour l'avenir de l'institution qui' est en cause. 

Demeurées dans leurs lignes essentielles, telles 
qu 'elles furent mises en place par la loi organique 
du 30 mars 1836, les institutions communales bel
ges sont mal adaptées aux b esoins ,de notre temps; 
leur fonctionnement est exagérément coûteux et 
trop souvent inefficace. 

La commune doit, comme tous les autres su jets 
de notre droit public, pouvoir fai re l'objet d' une 
recherche ,critique et rigoureusement objective. 
V éri té anant de soi, dira-t-on. Et c'est bien mon 
sentiment. Mais, du moins en Belgique, un sujet 
aussi chargé de mythes es t rebelle à !'analyse cri
tique. 

J'ai assisté à de nombreux congrès, tables· rondes 
et journées administratives o u magistrats, et fonc
tionnaires locaux, s'exaJt.ant des vertus d e leur 
état, invoquent !'autonomie communale comme un 
dogme, mettent en accusation Ie pouvoir centra! et 
réclament pour les communes, ces éternelles sacri
fi ées, plus de liberté et moins de controle, p lus de 
subsides et moins de responsabilités. Chaque fois 
j 'ai admiré comment - avec une t ouchante et évi
dente bonne foi - les ora teurs s'entendaient à 
infléchir les textes constitutionnels et les principes 
démocratiques dans Ie sens de leurs conceptions et 
souvent de leurs intérêts . E t j'•ai pu constater avec 
quelle économie de moyens ces mêmes orateurs 
parvenaient à faire partager !'opinion que, lorsque 
dans Ie secteur communal il advien t que les choses 
aillent mal , la faute en est toujours à l'E tat. 

( 1) Communica t ion fa ile Ie 18 janvier 1961 à la tribune de 
l ' Insti t ut beige de Scien ce poli tique. 

(2) G. Burdeau , Tra ité de science politique, II, p. 257. 

This article from Res Publica is published by Eleven international publishing and made available to anonieme bezoeker



Depuis des années je suis les débats parlementai',.., 
res consacrés à la gestion de la chose communale. 

Je suppose ne pas être Ie seul à y déceler une 
sourcilleuse défianc.e à !' égard de ,tout ce qui bou
ge, un optimisme quiet, une propens,ion à voir par
tout des droits acquis et trop souvent, je Ie crains, 
une volonté de ne pas voir les choses comme elles 
sont. 

Tirant la leçon d'un débat consacré Ie 1",. juin 
1960 à la situation financière des communes, et 
prenant parti contre la réduction du nomhre des 
communes, un sénateur concluait par ces phrases 
mémorables : « Il ne faut pas vouloir de trop 
grands changements ; je tiens à ce qu'il y ait beau
coup de bourgmestres , beaucoup d' échevins et 
beau,coup de •conseillers communaux . » Tous les 
observateurs de notre vie communale ne sont pas 
aussi ingénument sincères et sans doute nombre 
d' entre eux pensent-ils différemment mais en géné
ral on voit les défauts de notre appareil de décen
tralisation locale tout en se refusant à les regarder. 
Ceux qui dans chacun de leurs partis les dénoncent 
sont parfois entendus, mais ils ne sont jamais écou
tés. Réformer est un verbe qui dans Ie secteur com
munal n'a cours que s'il se conjugue au condition
r el ou au mode optatif; Ie futur est toléré mais 
Ie présent de l'indicatif est mal venu. 

Les mots «autonomie communale» semblent avoir 
un potentie! aff ectif qui engourdit la critique. Mar
quer quelque réserve à son égard ou dire que l'ex
pression qu'on nous en propose est inad,aptée au 
monde dans lequel nous vivons, c'est déjà se sin-
1'.)'Ulariser et - mon Dieu ! - c'est presque s'expo
ser du cóté de !'orthodoxie démocratique. A vrai 
dire, je connais peu de secteurs ou Ie conformisme 
est aussi pesant. 

Et pourtant il doit être permis - du moins 
ntre nous - de récuser -la doctrine de ces pro

phètes africains qui estiment qu'il vaut mieux 
s admin~strer soi-même que d'être bien administré. 
On doit pouvoir juger la décentralisation locale par 
ses eff ets utiles, c' est-à-dire par rapport aux inté
r êts des administrès. 

Si les, aphorismes de Tocqueville ont gardé leur 
valeur, ce n'est ,pas à la manière d 'un alibi ou 
d une excuse. La décentralisation dans les pays 
a11glo-saxons, à laquelle s'appliquait sa réflexion, 
n 'a su rester vivante que parce qu'-elle s'est puis-

samment rénovée alors que notre regime éprouve 
d 'insurmontables difficultés à réaliser n',importe 
quelle réforme. Je voudrais vous dire ce soir mes 
inquiétudes à ce sujet en reprenant, un à un, les 
principes constitutionnels qui régissent la vie com
munale, en vous disant leurs vicissitu:d.es et leurs 
altérations. 

Le premier de ces principes est celui que faute 
de mieux j'appellerai !'autonomie -communale. Le 
second a trait au pouvoir de décision des commu
nes en matière financière. Le troisième concerne 
Ie mode de désignation des magistrats communaux . 
Le dernier touche aux pouvoirs du législateur dans 
Ie domaine communal. 

I 

Et tout d'abord Ie principe dit de !'autonomie 
communale. Les mots sont pleins d'équivoque et, 
si on les ramène à leur signification étymologique, 
ils impliqu.ent même un ,contresens. Que les 2.663 
communes puissen.t se faire la loi et puissent avoir 
Ie droit du· premier et du dernier mot, est nr plus 
ni moins qu'une absurdité. Jamais, au cours du 
XIX• siècle, les communes n'ont eu ce pouvoir. 

A bien y réfléchir, aujourd'hui, agir ,pour une 
commune, c'est être associé à une action adminis
trative ou elle peut avoir l'initiative mais ou, sauf 
de :très rares exceptions, d'autres qu'el,Jes disent Ie 
dernier mot. Selon la terminologie d'usage, la 
commune est un pouvoir subordonné et à peine de 
verser dans !'anarchie il ne peut en être autrement 
dans un état ordonné. 

Le constituant qui avait les idées nettes ne .parle 
pas d 'autonomie communale mais dispose sagement 
que les conseils communau,x règlent ce qui est 
d'intérêt communal. 

Cela signifie que, compétente pour régler les 
intérêts communaux, l'autorité locale ne !'est plus 
lorsqu.e les intérêts en jeu ces.sent d'être des inté
rêts communaux. Le ,concept de l'intérêt communal 
donne ainsi la mesure des pouvoirs de la commune. 

La Constitution ne définit pas l'intérêt communal 
et il n 'est pas possible de Ie faire en partant d'une 
analyse des éléments intrinsèques qui Ie consti
tuent. Le seul critère décisif de l'intérêt communal 
est sa qualification à ce titre par la loi et !'on sait 
ce qui relève de la compétence des autorités locales 
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et ce qui en est exclu, lorsque !'on sait ce que la 
loi a entendu laisser à leur pouvoir de décision. 

Bien plus souvent par la force des •choses et Ie 
vreu des administrés, que par l'effet d 'une volonté 
consdente, Ie légi'slateur a usé de son :pouvoir de 
qualification dans Ie sens d'un accroissement con
tinu des pouvoirs de l'Etat. En Belgique comme 
partout d 'ailleurs, la tendance à la centralisation 
est générale et s 'est imposée irrésistiblement. 

Nombreux encore vers Ie milieu· du XIX• siècle, 
les intérêts exdusivement communaux ont aujour
d'hui disparu ou à peu près. Les grandes lignes 
du st atut des fonctionnaires municipaux ont été 
- à leur demande - réglé par Ie pouvoir centra!. 

Les täches de police quelles qu 'elles soient sont 
devenues d 'intérêt ,général ou d 'intérêt mixte. 

Que la police locale ne suffise à assurer Ie main
tien d'ordre que lorsque celui-ci n'est pas sérieuse
ment troublé, voilà une vérité d' expérience dont 
il faut savoir tirer les conséquences•. 

La doctrine a de tout temps fait Ie partage 
entre les fonctions propres aux autorités locales 
et les fonctions d'intér,êt général qui leur sont délé
guées. En vérité, les fon<:tions déléguées l'empor
tent aujourd 'hui de très loin sur les fonctions pro
pres, au point même de les avoir à peu près absor
bées . Cette évolution a altéré la nature du pouvoir 
communal. Elle n 'öte pas à la décentralisation terri
toriale sa raison d 'être ni son mérite mais lui donne 
un autre fondement et influe en profondeur sur 
ce que doivent être les rapports entre la commune 
et l'Etat, en mettant !'accent sur la nécessité d'une 
subordination du pouvoir local au pouvoir centra!. 

Or, Ie fait est que dans la gestion de ces pou
voirs délégués, qui présupposent la discipline de la 
hiérar,chie, les autorités locales revendiquent !'auto
nomie qui fut la leur, lorsqu'effectivement en 
d'autre temps, elles régnaient dans un domaine 
qui leur était propre. 

Ainsi les organes communaux affirment Ie carac
tère ·spécifique de leur charge alors que cette char
ge a précisément perdu. son caractère spédfique
ment ,communal. Etrange et coûteux paradoxe : les 
mandataires locaux entendent toujours être traités 
comme tels, alors que leur mission a, dans une très 
large mesure, cessé d'être d 'intérêt local et qu 'elle 
s'accomplit dans une large proportion au nom et 
auix frais de l'Etat. 
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Cette poussée vers la centralisation répond à la 
manière dont les collectivités locales ont évolué 
depuis un siècle. 

Le lien communal est fait d 'une communauté 
d 'intérêts fondée sur Ie voisinage et les rapports 
d'homme à homme qu'implique Ie voisinag 

Cette communauté d'.intérêts fai t naître ne soli

darité spécifique, laqudle à so111 tour crée Ie besoin 

d 'une organisation ,administrative propre, maiscette 

administration distincte n 'est justifiée que si elle 

est l' expression, ( et dans la mesure ou elle est 

l' expression) , d ' une solidarité eff ective entre les 

membres du groupe. 

C'est dire combien la force et la vertu du lien 
communal sont relatives et combien elles varient 
selon les drconstances de temps et de lieu. 

En Belgique, les limites des communes et leurs 
structures administratives sont restées ce qu 'elles 
étaient il y a cent vingt-cinq ans , à une époque 
ou tout Ie monde allait au. pas ; à une époque ou 
il fallait une grosse heure pour aller du centre 
d'Uccle à l'hötel de ville de Bruxelles ; à ne épo
que ou il fallait une longue et fa tiguante journée 
pour aller de la ·capitale à la mer ou à la frontière 
française; à une époque enfin ou les autorités cen
trales ne pouvaient correspondre que lentement et 
difficilement avec les pouvoirs subordon és. 

Au moins autant par nécessité que par ,l' effet 

d 'un principe de gouvernement, les 2.500 communes 

belges menaient alors, repliées sur elles-mêmes, une 

vie administrative propre. Gräce à l'octro i elles 

disposaient de ressources financières suffisantes et 
elles avaient leur force publique. E lles pouvaient 
prétendre assurer seules Ie maintien de l'ordre et 
s'acquitter par l'intermédiaire -des commissions 

d'assistance publique, des rares devoir-s e solida
rité sociale que les pouvoirs publics estimaient 

devoir assumer vis-à-vis des indigents. 

Par !'extraordinaire progrès des transports et 
des communications et par Ie brassage des popu
lations qu'il a entraîné, la notion du, voisinage s'est 
élargie. Les communautés d' intérêts fondées sur 
!'isolement se sont relächées ou ont disparu. Dans 
bien des cas Ie vieux cadre local a perdu sa raison 
d 'être; il est devenu un facteur de régression, lors
qu'il n'est maintenu que par la force de l'habitude 
ou les commodités des mandataires en charge. 
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Tel est Ie ,cas des communes quri constituent les 
grandes agglomérations et ou vivent plus du quart 
des Belges. 

L'usage s'est établi de jumeler nos communes 
avec des -communes étrangères mais il serait impos
sible de jumeler l'agg1omér,ation bruxelloise avec 
celle de n'importe quelle autre capitale ou cité 
importante , car aucune grande ville au monde n' est 
soumise à un régime aussi désordonné et aussi 
anachronique. 

Qu 'il me soit permis de redire ici ce que j'ai 
écrit ailleurs sur la question. 

Le million d'hommes de l'agglomération bruxel
loise est soumis au pouvoir de 19 administrations 
autonomes et rivales qui , dans les étroites et bizar
res limites ou elles sont enserrées, veillent jalouse
ment au maintien de Ieurs prérogatives, et pré
tendent chacune imposer leur solution à des pro
blèmes qui ne peuvent se résoudre qu' en fonction 
des besoins de l'agglomération toute entière. 

Le résultat est étonnant. 

II faut 437 conseillers communaux , dix-neuf 
aommissions d 'assistance publique, dix-neuf bourg
mestres , autant de secrétaires, de receveurs, de 
commissaires de police et une armée de fonction
nairs et d 'employ<és pour faire Ie bonheur du million 
d'habitants du grand Bruxelles. 

II y a dans l'agglomération sept corps de pom
piers, quatre associations intercommunales et trois 
régie,s pour Ia distr.ibution de I' énergie électrique, 
quatre intercommunales et une régie pour la dis
tnibution du gaz ! 

Je vous laisse imaginer les doubles emplois, les 
rtes de temps et d 'argen.t qu 'entraîne Ie pullu.Je-
ent de ces services administratif s qui, d-an!S I' étroit 

c<?rset de leur compétence territoriale , sont char
gés dans les mêmes conditions, de missions rigou
reusement identiques. 

II a fallu des années de Iongues et patientes 
discussions pour qu'à Ia suite d'uni assassinat re
tentissant, les dix-neu.f municipalités conviennent 
de mettre un numéro d'appel téJ.éphonique commun 
à la disposition des citoyens menacés dans leur vie 
o dans leurs biens. 

Rappelez-vous les incidents pitoyables et ridicu
les qui, en 1957-1958, marquèrent la construction 

des voies d'accès à I'Exposition. Les var.iations 
d'humeur des édiles d 'une des communes de 
l'agglomération causèrent une ruineuse interruption 
des trav,aux, qui coûta des dizaines de millions au 
Trésor. 

Chacune des dix-neuf communes qui entourent 
Bruxelles veut avoir son centre culturel. mais tou
tes refusent systématiquement de participer aux 
charges du Théätre de la Monnaie qui dessert 
rpourtant toute l'agglomération. 

Je ne voudrais faire de peine à personne mais 
comment ne pas constater que ,ces dix-neuf bourg
mestres , ces centaines de conseillers communaux 
et cette armée de fonctionnaires qui les assistent 
sont un défi au bon sens à une époque ou !'on 
attend partout Ie salut d 'une produ-ctivité patiem
ment et savamment élaborée dans les plus .infimes 
détails . 

Situation d 'autant plus insolite que ce morcelle
ment n' est compen.sé par aucune des valeurs dont 
on crédite !'autonomie communale. 

Les habitants d'Ixelles ou de Schaerbeek qui , 
dans leur majorité, ne savent ni ou commence ni ou 
finit leur commune et qui nie connaissent pas leurs 
édiles, et qui lorsqu 'ils ·se marient, voien.t pour Ia 
première fois .J' échevin qui reçoit leur consentement, 
n'ont plus comme Ixellois ou comme Schaerbe
quois d'intérêts communs distincts. lis se considè
rent en fait comme des Bruxellois qui , ;pour des 
raisons qu 'ils ignorent et auxquelles ils ne s 'inté
ressent pas, relèvent d'une administration de quar
tier qui règle pour eux des questions d'état civil 
et de police et qui leur est aussi ,étrangère et aussi 
lointaine que I'administration de 1'Etat. 

Pour les dix-huit faubourgs de I' agglomération, 
!'autonomie communale est devenue Ie but en soi 
dont je parlais il y a un instant. 

Bien sûr, les franchises Iocales ont leur raison 
d'être dans la capitale, mais ce n'est qu'aux dimen
sions de l'agglomération qu'elles sont justifiées car 
c'est à c,es dimensions seu,les qu'existe la solidarité 
d' intérêts dont la commune est I' expression. 

On nous disait il y a deux mois, à cette tribune 
même et avec infiniment de talent, que l'impossi
bilité ou se trouve Ie légis lateur de résoudre Ie 
probléme des grandes agglomérations est la rançon 
de la démocratie , que la iprétendue impuissance du 
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Parlement est faite du conservatisme latent des 
habitants de l'agglomération et qu' en Belgique on 
a conscience des périls du gigantisme urbain. 

Je réponds à cela que la Belgique est Ie seul pays 
qui paie ce prix pour la démocratie, car J'.étonnan
te bouillie administrative dont est fait Ie régime 
de la capitale est sans égale au monde; je dis que 
si une réforme est juste il faut pour la réaliser 
savoir vaincre Ie conservatisme latent des popula
tions et je pense que toute réforme est à ce prix. 
J'ajoute enfin que c'est se tromper sur la personne 
et imputer aux administrés les sentiments des admi
nistrateurs locau.x, que de croire que les ihabitants 
des communes suburbaines brûlent de je ne sais 
que! patriotisme de quartier . 

Que demain Ixelles ou Saint-Gilles soient absor
bées par Bruxelles, les Ixellois et les Saint-Gillois 
ne seront pas plu,s marris que ne Ie furent les habi
tants de Laeken lorsque leur commune cessa d 'être. 

Quant aux périls du gigantisme urbain, ils exis
tent surtout dans J' esprit de ceux qui ont intérêt 
à ce que les choses restent ce qu'el!es sont et je 
ne vois pa•s pourquoi des difficultés qui, par la 
déconcentration sur le plan local . ont trouvé leur 
solution à Amsterdam, Rotterdam, La Haye, Mar
seille, Lyon et tant d'autres villes de par Ie monde, 
ne pourraient trouver la leur à Bruxelles. En vérité 
Ie problème n'est insoluble que par-ce. qu 'on Ie 
laisse se poser en termes de droits acqu,is et que 
ceux qui se réclament de -ces droit,s. savent les faire 
triompher aux dépens des intérêts de leurs admi
nistrés . 

Alors que dans I' ordre naturel la fonction crée 
l'organe, il se fait que dans l'ordre communal, tout 
au moins à Bruxelles et dans les autres aggfoméra
tions urbaines du pays, l'organe perpétue des fonc
tions périmées. 

* * * 

Quant au nombre des communes, per.sonne, je 
crois, ne contestera qu'il ne soit ex-cessif. 

Il y a en Belgique 2.663 communes, cent de plus 
qu · en 1830, ce qui est beau coup trop dans un petit 
pays qu,i est d'accès f.acile dans chacune des parties 
de son territoire. Parmi elles, 203 ont moins de 
300 et 566 moins de 500 habitants. Cette prolifé
ration rend J' administration locale coûteuse et 
inefficiente. Le sénateur Allard a dit fort justement 
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que la liberté pour une petite commune est surtout 
la liberté de ne rien faire . A moins de disposer de 
biens propres comme certaines communes arden
naises , !' autori té des petites communes est force
ment impuissante et leur gestion fatalement défi
citaire. 

Un récent projet de loi qui a fa it tomber les 
bras à pas mal de gens, se propose d 'apporter un 
remède à cette situation. 

Aus•si ne m'y a ttarderai-je pas . 

* * * 

Il faut non seu.Jement que l'organis•ation commu
nale soit, par ses assises territoriales J' expression 
d 'une solidarité effe-ctive entre I es membres du 
groupe qui est soumise à son autorité. Il faut en 
outre que, dans le cadre qui est leur, les organes 
communaux soient capables de ·g.frer eff.icacement 
les intérêts qui leur sont confiés. 

Ce n 'est pas Ie -cas, je Ie crains , de l'ass.istance 
et de l'organisation hospitalière qu'une loi organi
nique dépassée, confie à la vigilance d'u établis
sement public ,communal. 

L' émiettement du pouvoir local se complique du 
fait que dans. chacune des communes, l'administra
tion locale proprement dite se double d'une a dmi
nistration autonome chargée des services d'a•ssis
tance : les commissions d'assistance publique. Les 
membres de ,ces commissions. sont désignés par 1e 
conseil communal; el!es ont un receveur , un secré
taire et, dans les grosses communes, un personnel 
administratif import,ant. 

Dans 1e cadre exigu de la commune, elles 
gèrent des services, qui , par suite du progrès social, 
sont devenus presqu,e tous d es services d'intérêt 
général. 

La loi organique du 10 mars 1925 a signe une 
triple mission aux commissions d'assistance publi
que. 

Blles ont pour täche d 'abord de secourir les 
indigents, ensuite d' assurer le service hospitalier et 
enfin de prendre des mesures d 'assistance soc·iale 
en vue de combattre ou de prévenir l'ignorance, 
!' immoralité, Je ch6mage in volontaire, l'insalubrité 
des logements, les maladies contagieuses, et Ie vaga
bondage. 
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La loi est restée lettre morte ou à peu près en ce 
qui concerne l' action préventive que la ,loi charge les 
commissions d 'assistance publique de mener contre 
la misère sous tous ses aspects, car cette action 
sociale ne peut utilement être menée que par Ie 
pouvoir centra!. 

En de nombreux cas, Ie progrès social a .préci
sément consisté en ce que l'Etat assure lui-même et 
pour tout Ie pays l'ac-complissement de täches dont 
es communes avaient pris la très louable initiative. 

Seule la première de ces missions - l' octroi de 
becours à domicile - peut encore être menée à 
bien dans les limites de la commune. Encore ne 
voit-on pas pourquoi cette täche ne pourrait être 
assumée par les services communaux proprement 
Öits. 

Quant aux services hospitailiers s'ils relèvent 
encore des commissions d'assistance publique, ce 
n'es t, une fois de plus, que par la force de l'habi
ude. 

A la différence de ce qu'ils étaient au XIX• siè
ole et même encore en 1925, les établissements hos
J italiers ont dans une large mesure cessé d'être 
des établissements de bienfaisance puisque les 
salariés sont aujourd'hui des. assurés sociaux, clone 
des mala.des payants et l'höpital ( qui est surtout 
financé par les services de l'assurance maladie-inva
qdité, c'est-à-dire par l'Etat) n'est plus Ie refuge 
die la misère. 

D 'autre part, les exigences d 'une saine adminis
tration et l'intérêt de tous condamnent Ie morcelle
ment de l'organisa tion hospitalière entre les 2.663 
commissions d'assistance publique du pays . Le res
pect des lois qui d éterminent la compétence terri
t riale des commissions a coûté la vie à plus d'un 

alheureux . 

Il y a trois ans la prnsse a raconté Ie calvaire 
cl cette patierute que son médecin traitant voulut, 
u jour d' octobre 1957, fai re admettre à un höpi
tJ I de Bruxelles. Malgré son état inquiétant on lui 
e I refusant l'accès parce qu'elle habitait une autre 
commun e de l'agglomération et parce que c'était 
l' öpita l de cette commune qui eût dû la recevoir. 
P endan t six heures l'ambulance erra d ':höpitaI en 
höpital de Bruxelles à Anderlecht, d 'Anderlecht à 
SAint-Gilles , de Saint-Gilles à Schaerbeek, de 
Sdhaerbeek à Bruxelles pour aboutir enfin aux cli
ni ues universitaires de Louvain oü l'infortunée 
decéda dans la nuit . 

Cet exemple, qui n' était pas le seul, illuis.tre, à 
sa manière, l'absurdité d 'un régime ,communal qui 
laisse à une nuée d 'étabHssements publics plus ou 
moins autonomes, la gestion des services hospita
liers. Il a fallu l'intervention du législateur pour 
contraindre les commissions à remplir leur devoir 
d'assistance avant d'exiger l'accomplissement de 
formalités administratives. 

Ce n 'est pas seulement du point de vue adminis
tratif que cette situation est absurde. 

La construction d 'un höpital en fonction des 
besoins d 'une commune est aujourd 'hui un non sens 
car, dans l'état actuel de la science, elle exige 
d'énormes investissements qu'aucune commission 
ne peut supporter. Ces höpitaux doivent être spé
ciahsés et pour pouvoir !'être ils doivent s'adres
ser à la clientèle d'une région ou parfois même du 
pays tout entier. Ce qui veut dire - puisque après 
tout, l'höpital est là pour les malades - que c' est 
à l'échelon régional ou national qu'il faut organiser 
Ie régime hospitalier. 

Le malade devait, au milieu du XIX• siècle, être 
traité sur place; il fallait bien alors rapprocher 
l'höpital du malade. Aujourd 'hui, Ie problème est 
inversé : Ie malade peut être transporté au centre 
médical qui' est Ie mieux équipé et la question de 
distance ne joue plus qu'un röle re.condaire . 

Dès Joris fonder l' organisation hospitalière sur 
les assises territoriales de la commune est dérai

sonnable. Désignés, par les conseils communaux, 
les membres des commissions d 'a•ssis tance se pré

valent abusivement d 'une sorte de légitimité démo
cratique pour perpétuer ce qu 'ils croient être leurs 

droits acqu·is au maintien de leurs attributions. 

L'intercommunalisation des commissions d'as1sis
tance publique .permettrait dans une certaine mesu
re de pallier les effets de l'émiettement des services 
hospitaliers , particulièrement désastreux dans les 
grandes agglomération1s. Mais les communes répu
grrent à user de cette solution e.t mettent au-dessus 
de tout, au-dessus méme des intérêts de leurs admi
nistrés, Ie droit de rester maîtresses chez elles. 
Cette situation finit par émouvoir Ie légisJateur. 
Convaincu à juste titre que Ie pouvoir devait être 
armé pour mettre une terme à cette anarchie, la loi 
du 8 juin 1945 permit au gouvernement de décré
ter d 'office la création d 'une commission intercom
munale. Un arrêté du Régent du 31 décembre 1946 
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créa d'autorité l'union intercommunale des commis
sions d 'assistance publique de l'agglomération bru
xelloise. Cet arrêté in tr é:pide se heurta à la résis
tance victorieuse des commissions intére>ssées et 
a dû être retiré par la suite. 

II 

J'en vîens au pouvoir de dédsion des communes 
en matière flnancière. 

Le constituant se borne à affirmer à ce propos 
qu'aucune charge, aucune imposition communale 
ne peut être iétablie que du consentement du con
seil communal en prenant soin d 'y ajouter que la 
loi détermine les exceptions à ,ce principe, dont 
1' expérience démontrerait la néces:sité : Ie Congrès 
National n'a pas affirmé Ie principe de !'autonomie 
flnancière des communes . Peut-être n ' a-t-il pas 
cru devoir Ie faire parce qu'au milieu du XIX• siè
cle, les communes subvenaient pres.que toutes à 

leurs besoins et pouvaient sans dommage pour la 
gestfon flnancière de l'Etat, lever, ou à peu près, 
les taxes de leur choix. 

Le moin1s qu 'on puisse dire est qu'il n' en va pas 
de même aujourd'hui et il ne peut en être autre
ment. 

Quand de lourds sa,criflces sont exigés de la part 
du contribuable, ce qui est Ie cas depuis 40 ans , 
la politique flnancière de l'Etat serait impossible 
si les communes étaient libre de fixer comme elles 
l'entendent leur matière imposable. L' action de 
organes de l'Etat auxquels la Constitution confle 
Ie pouvoir d' établir des impöts doit être coordonnée 
et cette coordination n'a pu se faire qu'aux dépens 
de 1' autonomie flnancière des autorités dé-centrali
sées. 

Autonomie à ce point réduite que depuis la loi 
du 24 décembre 1948, la flscalité proprement com
munale ne couvre plus qu 'une partie rédu ite des 
dé:penses totales de la commune : 20 % en 1958. 

Exception faite d 'une série de petites taxes de 
perception difficile et coûteuse, la matière imposa
ble que l'Etat a abandonnée aux communes, ne 
comprend plus que les additionne.ls à l'impöt fon
cier, les taxes industrielles et les taxes sur les spec
tades. ( 3) La partie la plus importante des res
sources des communes est aujourd'hui faite de leur 
quote-part dans le Fonds des communes qu-i, en 
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1958 était doté de 5, 7 milliards fournis pa r le Tré
sor, et Ie Fonds communal d'assistance publique 
doté de 1,259 milliard. 

La répar tition se fait en fonction de critères 
objectifs tels que la population de la commune, Ie 
développement de la voirie, le revenu cadastral, 
la charge d'instruction publique, la charge de la 
dette. 

Certes, les communes ont raison de dire que les 
avoirs du Fonds, des communes. n'appartiennent 
pas entièrement à l'Etat pui'squ' ils correspondent , 
du moins pour une bonne part, aux taxe commu
nales abolies que Ie Trésor perçoit ou nom des 
communes. 

Le système n 'en est pas moins mauv is car il 
dissocie la ges.tion administrative de la responsabi
lité flnancière de cette gestion. 

Il ruine les notions qui sous-tendent !'autono
mie communale parce que les habitants de la com
mune n 'ont un véritable intérêt à une bonne admi
nistration de la commune et à un judicieux emploi 
de ses ressources que s'ils sont tenus de combler 
de leurs denieI'!s, une part considéra ble des décou
verts de la caisse municipale. C'est à l'égard de 
leurs admini'strés et non pas du gouvernement que 
les magistrats communaux doivent ,être responsa
bles . 

Si les administrés des petites communes suppor
taient eux-mêmes stoïquement les charges qu'en
traîne Ie ruineux maintien de leur commune comme 
entité distincte, si les habitants de chacune des 
communes de l'agglomération bruxelloi'se sav·aient, 
parce qu 'ils paient eux-mêmes la note, ce qu'il en 
coûte de perpétuer la diispendieuse mosaïque admi
nistrative si chère à leurs édiles, si I' électeur com
munal portait directement Ie fardeau de l'absurde 
émiettement des services d 'hospitalisation, si telle 
grande ville qui veut pensionner son personnel à 

55 ans et mieux Ie rémunérer que les agents de 
l'Etat , si les communes qu i refusent d 'opérer les 
retenues pour la pension d e leur personnel ou les 
flxent à un taux inférieur à celui imposé aux fonc
tionnaires de l'Etat, si chacune de ces communes 
faisait supporter ces charges ou ces largesses par 
ses admini!S,trés , on ne pourrait, invoquant avec 

(3) On sait qne la loi du 15 février 1961 a apporté sur ce point 
de sensibles modifications. 
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émotion !'autonomie communale, que s' incliner 
devant une aussi belle détermination. 

Mais tel n' est pas Ie système. 

On veut que la gestion soit autonome mais que 
les charges, elles, soient diluées sur Ie plan natio
nal. 

Aussi contraire soit-elle à leur autonomie, les 
communes se sont fort b ien installées dans la loi 
du 24 décembre 1948 qui leur épargne l'initiative 
des mesures fiscales impopulaires et leur permet de 
rendre J'Etat responsable de l' insuffisance des res
sources dont elles disposent. Et vous avez pu con
stater comme moi que les projets qui tendent à 
restituer aux communes une ,part de leur pouvoir 
fi scal, sont fraîchement accueillis. 

On s 'accorde à reconnaître que la situation finan
cière des communes est catastrophique. 

Les budgets de 1.121 communes -étaient défici
tiaires en 1959 et Ie déficit g.Jobal des communes 
" tteignait ou cours de la même année, la somme 
de 6 milliards 354 millions de francs ( dont 4 mil
liards 511 millions pour les grandes villes). 

Est-ce un signe des temps et les finances des 
communes sont-elles déficitaires dans la mesure ou 
Ie sont celles de J'Etat? Non, les dépenses des 
communes s',accroissent à un rythme sensiblement 
plus ,élevé. 

A la séance de la Chambre du 27 janvier 1960. 
Ie Ministre de l'lntérieur observait que les dépen
ses ordinaires des communes étaient passées de 
13 milliards en 1949 à 24 milliards en 1958 et 
qu'ainsi elles étaient en •augmentation de 84 % 
alors qu'au cours de la mê.me période les dépenses 
d J'Etat s' étaient accru e:s de 54 % , ce qui fait une 
diff érence de 30 % . 

\Dans rordre des investissements, la dispropor
tion est la mê.me. 

En 1947 un plan g,énéral des travaux publics fut 
établi pour Ie ,pays. Le Ministre des Travaux 
publics constatait au Sénat, Ie 15 juin 1960, que 
pour les voies hydrauliques et pour J'aménagement 
des port!s., on avait dépensé 21 .200 millions de 
m ins qu'il n'avait été ,prévu mais que les dépenses 
po r les travaux communaux dépassaient de 
20 milliards les prévisions. 

Bien sûr , Ie délabrement des budgets commu-

naux n'est pas imputable aux mandataires locaux 
qui sont trè:s souvent compétents et dévoués et 
je sais ,combien est ingrate la täche des administra
teurs commun,aux aux prises avec leurs difficu1tés 
budgétaires. 

Ce n ' est mettre en cause ni leur zèle, ni leur 
talent que de suggérer que l' état piteux des finan
ces municipales est dans une large mesure dû aux 
structures administratives totalement inadaptées 
aux besoins des collectivités qu'elles doivent servir. 
Et si j' osais faire à nos édiles un reproche, ce serait 
celui d'être exagérément attaché au vétuste appa
reil administratif dont ils s'accommodent. 

Les porte-parole des communes disent : donnez
nous de bonnes finances - c' est-à-dire augmentez 
les fonds de répartition - et nous f erons de la 
bonne politique. 

L'Etat serait en droit de leur répondre : faites 
de la bonne politique ; c'est-à-dire r,ésignez-vous à 
ce qu 'on rationalise vos services et vous aurez de 
bonnes ou en tout cas de mains mauvaises finan
ces. 

* 
* * 

Dans leis secteurs ou Ie pouvoir communal a 
gardé la libre disposition des ressources qui lui 
sont laissées, J' exercice de son autonomie de déci
sion ne va pas sans .péril ,parce que des travaux 
malencontreusement entrepris peuvent nuire à 
l' équilibre de l' économie nationale. 

S'ils ;sont entrepris à des périodes judicieusement 
choisies, les travaux publics peuvent jouir un röle 
important dans la .suppression ou J'atténuation des 
crises èconomiques. lnopportuns et dangereux en 
période d' expansion lorsque la main- d' reuvre et 
les capitaux sont rares, ils sont bénéfiques en pério
de de dépression parce qu'ils constituent un pré
cieux adjuvant économique et parce qu 'alors ils 
coûtent sensiblement moins cher. 

C 'est être exagérément optimiste que d 'attendre 
des administrateurs locaux que lorsque tout va 
bien :ils res,treignent leurs initiatives au,x investisse
ments directement rentables ou destinés à la satis
faction de besoins primordiaux et les multiplient 
au contraire lorsque sévit la récussfon. 

Le Président du Crédit Communal constatait, Ie 
30 mars 1960, que du 1 e r janvier 1955 au 30 juin 
1958 les investissement locaux et provinciaux ont 
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augment-é en période de haute conjoncture et dimi
nué en période de basse conjoncture et que si en 
juillet 1958 la tendance se renversa ce fut surtout 
par !' eff et du hasard. 

Et M. Motz d'envisager ce qu'il appela la pré
paration d'un volant d'investissements conjonctu
rels. 

Sur Ie plan local et régional des projets de 
petite et moyenne importance devraient être prêts 
à être exécutés dès qu'apparaissent les premiers 
signes d'une récession économique. 

Le projet suppose que ce soit l'Etat qui décide 
de l'importance des travaux et du moment ou ils 
seront exécu,tés . Il aurait d'assez bons motifs de 
l'exiger puisque c'est lui qui supporte les fra ~s. des 
travaux. Mais !'auteur de ce projet n'a pour lui 
que l' avantage d' avoir raison. Or, la raison n' est 
pas toujours entendue lorsqu'elle est aux prises 
avec la mystique de !'autonomie communale. 

111 

Quant au principe constitutionnel relatif à la 
désignation des magistrats communaux , je ne vous. 
rappellerai pas les règles de droit positif qui déter
minent la nomination des bourgmestres et échevins. 

Je me bornerai à constater que tandis que sous 
l' invincible ,pression des événéments, Ie isecteur 
réservé au pouvoir de décision propre des commu
nes ne cessait de s.e rétrécir, un autre courant de 
la législation communale tendait à accroître les 
garanties et les avantages attachés à J'.exercice du 
mandat local. 

Chose étrange : les magistrats, et Ie personnel 
communal jouissaient, vers Ie milieu du XIX• siè
cle, à une -époque ou !'autonomie communale cor
respondait plus ou moins à une réalité, d'un statut 
moins libéral qu'aujourd'hui. 

A !'origine Ie Roi désignait ,les échevins et en 
vertu de la loi du. 30 juin 1842, il nommait libre
ment Ie bour,gmestre. Les lois des 1 e r mars 1848 
et 30 décembre 1887 ont obligé Ie Roi de nom
mer en principe Ie bourgmestre au, sein du conseil, 
déf éré au conseil Ie pouvoir de nommer les éche
vins auparavant désignés par Ie Roi et accru la 
liberté du conseil dans la désignation des secré
taire et receveur. 

D'autre part, Ie bourgmestre est aujourd'hui 
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décemment rémunéré et les fonctions de memhres 
des C.A.P. peuvent n'être plus gratuites. 

Plus libre dans son statut ,mais plu s assujetti 
dans l' exercfce de ses fonctions, telle est la situa
tion du magistrat communal. Elle entraîne dans les 
rapports entre les autorités locales et Ie pouvoir 
centra!, un déséquilibre qui n ' est pas étranger à 

la crise de la décentralisation locale en Belgique. 

IV 

Enfin, et c' est Ie dernier principe dont nous par
lerons, la détermination des structures munidpales 
est un propre législatif. 

Le constituant a eu Ie souci: de protéger la com
mune contre !'arbitraire de l'exécutif sou.pçonné de 
mauvais desseins . C'est donc au législa teur qu 'il 
appartient de rénover !' appareil de décentralisa tion 
locale. 

Or, il faut bien dire que dans la faible mesure 
ou les institutions communales ont été transfor
mées, l'adaptation s'est faite en marge des principes 
constitutionnels beaucoup plus par la pratique 
administrative et la voie rég lementaire, que par la 
loi. 

La loi communale de 1836 a souvent été modi
fiée mais les réformes les plus réellement si,gnifi
catives, les seules en tout ,cas qui dans une certaine 
mesure ont rationalisé J'antique appareil adminis
tratif de la commune, ont été l' reuvre d 'a rrêtés pris 
en vertu des pouvoirs spéciaux et extraordi'naires. 
Ce n' est pas Ie législateur mais Ie roi qui a créé 
les fonctions de receveur régional, donné au gou
verneur Ie pouvoir de désigner des secrétaires 
exerçant leurs fonctions dans plusieurs petites 
communes, organisé les services d' incendfe locaux 
( arrêté royal du 15 mars 1935) , rendu possible 
l'urbanisation des communes ( arrêté,.,Joi du 2 dé
cembre 1946), déconcentré eff icacement Ie mode 
d'exercice de la tutelle administrative et réadapté 
les textes de la vieille loi organique du 30 mars 
1836 qui ,concernent la gestion de la c mptabilité 
communale et Ie régime des établissements et ser
vices communaux à caractère industrie! ou commer
cial ( 4). 

(4) Ce.ci a été écri t avant que la Joi du 14 février 1961 « d 'ex• 
pa ns ion économique, de progrès social et de redressement fi
na ncier" ne fü t promulguée. Cette loi a. - on se souvient à 
que! prix ! - réali sé quelques sérieuses réformes dans Je do
m a ine communal. 
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Non seulement, Ie législateur répugne à user du 
ouvoir qu'il a de renover les institutions commu
ales mais il lui arrive hélas de n 'être pas obéi lors
u'il heurte les privilèges acqu~s. 

La loi du 8 juin 1945 donna au Roi Ie pouvoir 
'opérer l'indispensable fusion des C.A.P. de 

l'agglomération bruxelloise. Les commissions ref.u
sèrent purement et simplement de se soumettre à 

la loi et revendiquèrent avec succès Ie maintien du 
désordre établi. La loi fut tenue pour non existante. 

Cet exemple n 'est malheureu:sement pas Ie seul. 

La loi communale permettait au Roi, en vue de 
fl.xation du traitement des fonctionnaires locaux, 

de classer les communes dans une catégorie supé
rieure à celle <lont elles relèvent en raison de leur 
population. De nombreux abus émurent Ie législa
teur. line loi du 3 juin 1957 suspendit tous les 
redassements et d~posa que dorénavant ceux-ci 
s feraient d'après les critères déterminés par Ie 
Roi . Je vous fais gräce des détails. Qu'il me suffise 
de constater que devant l'opposi'tion du personnel 
communal, la loi du 3 juin 1957 fut mise en échec. 

lin arrêté royal du 24 décembre 1957 décida, 
si !'on peut appeler cela décider, que le critère du 
reclassement serait Ie fait de leur redassement 
avant l' entrée en vigueur de la loi du 3 juin 1957 
et un article 2 disposa que les limitations jadis 
ap ortées aux échelles de traitement demeureraient 
en vigueur. Cette réserve entraîna une tempête de 
protestations de la part des fonctionnaires com
m naux. Ceux-ci eurent gain de cause et Ie fächeux 
ar iele 2 fut abrogé par l' arrêté royal du 5 juillet 
1958. 

insi la loi du 3 juin 1957 était vidée de sa sub
sta cel 

impunément que les autorités consti
tu, es méconnaissent la volonté du législateur. line 
pol'tique de facilité rend difficile la solution des 
problèmes faciles et je crois pouvoir dire qu 'il est 
ab rrant d' oser parler de réformes, de structure 
lor que l'autorité du législateur n 'est pas a ssurée. 

1 

Conclusion 

e moment est venu de condure. 

I!.es deux-cinquièmes des Belges vivent dans des 
communes aux assises ter-ritoriales étriquées ou mal 

ajustées. De nombreuses collectivités locales se sont 
élargies et, en se reformant sur d'autres bases, 
elles ont fait naître de nouvelles solidarités que 
compriment les cadres archaïques . Il en résulte que, 
quels que soient les mérites de ses magistrats com
munaux, la Belgique est, si j' ose dire, désastreuse
ment « sur-administr,ée » sur Ie plan local. 

Des services d 'in.térêt général comme l'adminis
tration hospitalière, sont toujours ·gérés à l'échelon 
local, comme à la fin du XVIII• s.iècle. 

La gestion des services communaux est dissociée 
de .Ja responsabilité financière de leurs administra
teurs . 

L'autorité de l'Etat sur les commune,s est incer
taine et il arrive que Ie législateur lui-même ne 
soit pas obéi. 

L'Etat, qui est Ie garant de l'intérêt général, 
est aussi devenu Ie dispensateur des fonds dont 
vivent les communes. 

Qui veillera à ce que les communes observent la 
loi et respectent l'intérêt général? Qui contrölera 
la répartition du Fonds des Communes? 

Le Ministre de l'Intérieur, responsable lui-même 
devant un parlement dont les mem.bres sont en 
majorité des mandataires communaux. La confu
sion entre l' état de controleur et cel ui de contrölé 
est complète. Lorsqu' est discuté Ie budget de J'lnté
rieur, ce sont les mandataires locaux qui donnent 
Ie ton , la gestion communale étant une matière qui 
doit se traiter en famille. De 1954 à 1959, sur les 
36 orateurs qui à la Chambre prirent part au débat 
sur le budget de l'lnt•érieur, 30 étaient ou avaient 
été mandataires communaux. Qu'intervienne un 
député ou un sénateur qui n' exerce pas de charge 
communale, il risque fort de se faire rabrouer et 
de se voir reprocher de parler de choses qu'il ne 
connaît pas. Il faut que le ministre apaise et rassure 
et il ne réussira que s'il est prudent dans ses propos 
et donne à entendre qu'il laissera les choses en état. 

J'exagère à peine en disant que le Ministre de 
l'Intérieur qui soumettrait aux Chambres un pro
jet tendant à réformer les institutions communales 
serait dans une ,situation comparable à celle ou se 
trouverait Ie M-inistre des Finances s'il lui fallait 
l'accord de l'assemblée générale du Royal Auto
mobile Club pour augmenter le taux de la taxe 
de roulage. 
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C'es t que le parlementaire-bourgmestre dispose 
de par ses attaches locales, d'un clientêle fidèle et 
sûre qui est pour lui Ie gage d'un pouvoir durable. 
Il fera ce qu'il faut pour Ie maintenir et estimera 
tout naturellement, avec la meilleure foi du monde, 
qu 'il a un droit acquis à une -'lituation qui lui est 
favorable. Groupés en de puissantes fédérations, 
les membres du personnel communal partagent 
cette conviction et agissent dans Ie même sens. 

Utilisant la toute puissante mystique de !'auto
nomie communale, ils s'opposent résolument , passi
vement ou non, mais toujours avec succès à ce que 
soient réformées des fonctions que ne justifient 
plus toujours les services rendus. 

Pour ma part , je m'étonne de l'émoi que cause 
!' existence de groupes de pres;sion dans Ie secteur 
économique ou social, lorsque je constate !'apathie 
insolite que rencontre l'irrésistible poussée des inté
rêts de ceux qui vivent des structures périmées de 
l' administration locale. 

Ce qui fait que les problèmes relatifs aux struc
tures locales se posent et se résolvent non pas, 
comme il Ie faudrait, en termes d'efficacité , en fonc
tion des intérêts des administrés mais en termes 
de compétences et de droits acquis : c'est-à-dire en 
fonction des intérêts des mandataires et fonction
naires communaux. Les habitants sur-administrés 
de l'agglomération bruxelloise que près de cinq 
cents conseillers communaux et une nuée de fonc
tionnaires accablent de leur sollicitude, risquent 
qu 'un jour on les dote d'un conseil métropolitain 
pour la seule raison qu'il serait crue! de priver les 
magistrats en place de leur mandat. 

La question du cumul des fonctions parlemen
taires et communales est au c<:Eur du problème 
municipal en Belgique. Le commissaire royal aux 
grandes agglomérations s 'était jadis permis de Ie 
dire, on ne lui pardonne pas. Des hauteurs de leurs 
tribunes présidentielles, MM. Poncelet et Kamiel 
Huysmans ont dénoncè Ie mal. 

Le 9 mai 1960, Ie Premier Ministre déclarait à 

une conférence de presse qu'il ètait partisan de 
l'interdktion du cumul mais prenait soin d'ajouter 
immédiatement qu'il ne se faisait ·guère d'illusions 
sur Ie sort de cette suggestion. 

Le gouvernement ou Ie parlementaire qui propo
serait d 'interdire Ie cumul se verrait reprocher son 
irréalisme car la vérité politique n 'est pas la vérité 
toute nue. 
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A la formule de l'unification des communes qui 
constituent les grandes agglomérations on oppose 
- victorieusement - l'impossibilité politique oit 
!'on se trouve de la réaliser . L'objection est déci
sive et c'est ce qui fait sa faiblesse car elle indique 
pourquoi subsiste un régime d 'une vétu té carica
turale . 

Lorsque se raisonnent les intérêts de ceux qui 
ont avantage à ce que les choses restent à ce 
q11' elles sont, ils pr·ennent la forme d'une argumen
tation boiteuse aff irmée avec la mäle énergie de 
ceux qui sont menacés dans leurs intérêts vitaux . 
Et selon la formule du philosophe de !'absurde, 
c'est Ie bon sens qui es t sommé de fournir ses jus
tifications. Il les foumit , mais trop souvent en vain . 

Il ne suffit pas évidemment qu'une a dministra
tion soit efficace et il faut pouvoir payer Ie prix 
de la liberté, mais justement la liberté n'est pas 
en cause et c'est faire injure à la dèmocratie et 
c'est la compromettre que de la rendre solidaire 
de structures et de privilèges périmés. 

Aussi attachés qu'ils fussent aux libertés loca
les, les travaillistes anglais n'ont .pas hésité au len
demain de la libération , à dépouiller les communes 
de prérogatives qu' el les avaien t de tout temps 
exercées et ils !' ont fait parce que Ie progrès social 
r exigeait. 

Les établissements hospitaliers qui relevaient de 
la gestion locale ont Hé incorporées au National 
Health Service et Ie National Assistance Act de 
1948 a mis les services d' as.sistance sous la direction 
de l'Etat. 

La démocratie néerlandaise elle aussi a su rédui
re de moitié le nombre des communes, unifier les 
grandes agglomérations et rénover le système de 
dècentralisation locale et assurer !' autorité de 
l'Etat. 

S'il y a en France beaucoup et peut-être trop 
de communes, le préfet est mieux armé que Ie gou
verneur en Belgique pour assurer Ie re peet de l'in
térêt g,énéral. 

L' assis.tance hospitalière y est geree à !' échelon 
du département et l'intercommunalisation des ser
vices peut, soit par la voie du synd:cat des commu
nes, soit par ceile du district urbain, être imposée 
aux communes minoritaires et rebelles à la coopé
ration . 
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1 Pourquoi, en som.me, ne pourrait-on faire en 
Belgique ce qu'on fa it dans tous les pays du mon
de : rationaliser l'appareil administratif de la com
mune, c'est-à-dire diminuer considérablement Ie 
hombre des municipalités , f.u sionner les grandes 

gglomérations, donner à l'Etat Ie pouvoir de con
raindre les municipalités à adhérer à des associa
ioru, intercommunales, supprimer les services d 'as-
1istance autonomes, rattacher à .Ja ,commune ceux 
d' entre eux qui concern ent l' assistance à domicile , 

rganiser les services hospitaliers à l'échelon régio
al ou national , et enfin et surtout restaurer 1' auto

n té de l'Etat. 

\ Le program.me est modeste et peut !'être car 
la crise de la décentralisation en Belgique est faite 
non pas de la ruine des principes qui sous-enten
dent les franchises communales mais d 'une inadap
tation de l'appareil local aux nouvelles täches qui 
lui incombent. 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
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Je crois plus que jamais que les libertés locales 
constituent l'un des fondements irremplaçables de 
la démocratie politique mais je pense qu 'elle.s ne 
resteront vivantes et fécondes que si les institu
tions qui les incarnent sont renovées et adaptées 
au monde d 'aujourd'hui. 

Au moment ou j'en termine, je suis saisi d 'une 
inquiétude, ceUe d 'avoir sous-estimé les sortilèges 
tout puissants de !'autonomie communale. 

Après tout, peut-être faut-il admettre , au besoin 
avec une pointe d'émotion, parce que les Belges 
sont ainsi faits, que nos institutions communales 
restent en 1961 ce qu'elles étaient en 1836 et que 
comme à la fin du XVIII• siècle Ie régime hospita
lier soit organisé à l'échelon communal. 

S'il en était ainsi , sachons au moins ce qu 'il nous 
en coûte, ayons Ie courage d' en payer Ie prix et 
puis, mon Dieu , n'en soyons pas trop fiers . 
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